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SST – Formation initiale Sauveteur Secouriste du Travail

FORMATION CERTIFIANTE

INTER-ENTREPRISE

INVID / PAYANT

DATADOCK

Date
Entrées/sorties permanentes

Durée
Durée totale de 14 heures dont
14 heures en centre.

Tarifs
Prix total T.T.C : 1400,00 €

Public
Salarié(e)s, entreprises,
demandeurs d'emploi.

Contact
Vincent Bouleis
Conseiller en Formation
Professionnelle
vincent.bouleis@gretacfa.corsica
04.95.29.68.80

Lieu de formation
LYCÉE D'ENSEIGNEMENT
GÉNÉRAL ET
TECHNOLOGIQUE LAETITIA
BONAPARTE
GRETA-CFA DE
CORSE-DU-SUD
AV NAPOLEON III
20000 AJACCIO

Objectifs
Toutes les entreprises doivent disposer d’hommes et de femmes capables
d’intervenir immédiatement et efficacement pour protéger, alerter secourir un
collègue (article R 4224-15 du Code du Travail) et faire progresser la prévention
dans l’entreprise par la remontée d’informations nécessaires à sa mise en oeuvre.

La formation sauveteur secouriste du travail répond à ces impératifs, en
permettant l’acquisition de compétences sur la prévention des risques
professionnels et sur la maîtrise des gestes d’urgence.

● Être capable d’exercer son rôle dans le champ de la prévention au sein de
son entreprise ;

● Être capable de faire face à une situation d’accident du travail pour protéger,
alerter secourir ;

● Être capable de repérer les dangers d’une situation de travail et d’en informer
sa hiérarchie ;

● Utiliser un défibrillateur.

 

Programme

● Le rôle du sauveteur secouriste du travail et le cadre juridique de son intervention
;

● Connaître les principes de la prévention des risques professionnels ;
● Identifier et supprimer ou isoler les dangers auxquels est soumise la victime sans

s’exposer soi-même ;
● Intervenir dans une situation d’accident (protéger, examiner, faire alerter,

secourir) ;
● Informer son responsable d’une situation dangereuse ;
● Approche des situations inhérentes aux risques spécifiques.

Points forts
La certification est valable 24 mois de date à date. Avant la fin de cette période de
validité, le SST doit suivre et valider une session de maintien et d’actualisation de
ses compétences (MAC) de SST pour prolonger la validité de son certificat de 24
mois.
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Validation
Évaluation continue tout au long de la formation

Attestation de formation

Certification SST valable 24 mois maximum avant recyclage.

Pré-requis
4 participants sont nécessaires à l'ouverture d'une session.

Modalité et équipement

Expertise
Formateur certifié par l'INRS.
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